
 

 

 
 
 

 

18 RUE DES JARDINS 

Société civile immobilière 

au capital de 304.898,03 euros 

Siège social : Le Village - 01680 LOMPNAZ  

399 269 356 RCS BOURG EN BRESSE 
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5°/ - Statuts mis à jour suite aux donations du 4 novembre 2024 reçues par Maître Carole
JUNIQUE, Notaire Associé de la Société à responsabilité limitée « PORAL, VIALATTE &
JUNIQUE, Notaires associés », à AMBERIEU-EN-BUGEY (Ain), 39 Avenue Charles
de Gaulle







5°/ Suite aux deux donations du 4 novembre 2024 reçues par Maître Carole JUNIQUE,
Notaire Associé de la Société à responsabilité limitée « PORAL, VIALATTE & JUNIQUE,
Notaires associés », à AMBERIEU-EN-BUGEY (Ain), 39 Avenue Charles de Gaulle, par
Madame Christelle Chantal VALENCIA épouse VEAU à Monsieur Pierric Baptiste Hugo
VEAU--VALENCIA et Monsieur Nicolas Thierry VEAU,

Les associés sont désormais les suivants :

- Madame Christelle Chantal VALENCIA, ingénieur, épouse de Monsieur
Nicolas Thierry VEAU, demeurant à LE ROURET (06650), 10 chemin des Moutons.
Née à MARSEILLE 4ÈME ARRONDISSEMENT (13004) le 24 mars 1968.

- Monsieur Pierric Baptiste Hugo VEAU--VALENCIA, étudiant, demeurant à LE
ROURET (06650), 10 Chemin des Moutons.
Né à ANTIBES (06600) le 27 juillet 2004.

- Monsieur Nicolas Thierry VEAU, ingénieur, époux de Madame Christelle
Chantal VALENCIA, demeurant à LE ROURET (06650), 10 chemin des Moutons.
Né à MONTELIMAR (26200) le 11 février 1969.



ARTICLE 1 . FORME SIEGE - DENOMINATION

La Société dénommée "18 RUE DES JARDINS" et dont le siège est à Le
VILLAGE - 01640 LOMPNAZ (Ain), est constituée sous forme de civile régie par la
loi et les présents statuts.

La dénomination sociale doit figurer sur tous actes ou documents émanant de la
société et destinés aux tiers.

Elle doit être précédée ou suivie des mots "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE"
suivis de l'indication du capital social. En outre, elle doit indiquer en tête de ses
factures, notes de commandes, tarifs et documents publicitaires, ainsi que sur toutes
correspondances et récépissés concernant sol activité et signés par elle ou son nom, le
siège social du tribunal au greffe duquel en est immatriculée à titre principal au registre
du commerce et des sociétés, et le numéros d'immatriculation qu'elle a reçu.









Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT QUATRE MILLE HUIT
CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT EUROS ET TROIS CENTIMES (304 898,03
EUR) et est divisé en DEUX MILLE (2000) parts de cent cinquante-deux euros et
quarante cinq centimes (152,45 eur) chacune, réparties entre les membres de la
société en proportions de leurs apports respectifs, savoir :

La répartition du capital social est la suivante :

Madame Christelle VALENCIA : 
La PLEINE PROPRIETE de 1552 parts sociales numérotées de 1 à 713, et de

1076 à 1713 et de 1800 à 2000.
L’USUFRUIT de 276 parts sociales numérotées de 800 à 1075.

Monsieur Pierric VEAU- -VALENCIA : 
La PLEINE PROPRIETE de 172 parts numérotées de 714 à 799, et de 1714 à

1799.
La NUE-PROPRIETE de 266 parts numérotées de 800 à 1065.

Monsieur Nicolas VEAU : 
La NUE-PROPRIETE de 10 parts numérotées de 1066 à 1075
































